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Courrier recommandé avec accusé de réception 
 
 
Aux Portes-en-Ré, le jeudi 2 juillet 2020. 
 
 
Objets : demande complémentaire de documents et pièces comptables se rapportant à la 

Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères des années 2016, 2017 et 2018 de la 
Communauté de Communes de l’Ile de Ré suite à l’avis n°20200580 du 30 juin 2020 de 
la Commission d’Accès aux Documents Administratifs 

 
 : demande de documents et pièces comptables se rapportant à la Taxe d’Enlèvement 

des Ordures Ménagères de l’année 2019 
  
 
Monsieur le Président, 
 
Comme suite à l’avis n°20200580 du 30 juin 2020 de la Commission d’Accès aux Documents 
Administratifs, dont vous trouverez une copie ci-jointe, vous voudrez bien nous transmettre, dans les 
meilleurs délais, les éléments complémentaires concernant la Taxe d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères des années 2016, 2017 et 2018 de la Communauté de Communes de l’Ile de Ré listés 
dans notre courrier daté du 11 décembre 2019 et plus généralement de tous les éléments non-
transmis dans votre précédent envoi daté du 31 octobre 2019 : 

- au format électronique à l’adresse : contact.adcnordiledere@gmail.com, 
- ou, à défaut, à l’adresse postale : Association des Contribuables du Nord de l’Ile de Ré - Boîte 

Postale n°90003 - 17880 LES PORTES-EN-RE. 
A défaut, vous voudrez bien les mettre à notre disposition, au siège de la Communauté de Communes 
de l’Ile de Ré, pour que nous puissions en prendre librement connaissance et en faire, le cas échéant 
à nos frais, des copies. 
 
De la même façon et dans les même délais, vous voudrez bien nous transmettre ou mettre à notre 
disposition l’ensemble des éléments comptables et financiers concernant la Taxe d’Enlèvement des 
Ordures Ménagères de l’année 2019 de la Communauté de Communes de l’Ile de Ré. 
 
Dans cette attente, nous vous prions, Monsieur le Président, de bien vouloir accepter l’expression de 
nos respectueuses salutations. 
 
 
 
Le Président de l’Association des Contribuables du Nord de l’Ile de Ré 
Loïc BAHUET 
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